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CCAS 
Conseil d’Administration 

Jeudi 10 mars 2022 
 

 
 
 

COMPTE-RENDU 
 
EMARGEMENT  
 

Administrateurs présents  
  
Nicole MOISY Nicole BLOUIN 
Catherine EVILLARD Geneviève BRETON 
Françoise LERAY Dominique-Anne REYNAUD 
Yves LE VRAUX Francine GITTON 
Eric POEHR Marie-Madeleine MENARD 
Marc PINCON Danielle LEGUAY 
Dominique CRAMET  
  
Administrateurs absents excusés  
  
Alexandra OUVRARD  
Yann MOTTAIS  
Gilbert THOMAS  
Annie DELAUNAY  
  
Pouvoirs  
  
Alexandra OUVRARD à Eric POEHR Gilbert THOMAS à Nicole BLOUIN 
Yann MOTTAIS à Catherine EVILLARD Annie DELAUNAY à Marie-Madeleine MENARD 
  
 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation compte-rendu séance du 24.02.2022 
01. Budget du CCAS :  

a. Affectation des résultats 2021 
b. Vote du budget primitif 2022 
c. Vote des subventions aux associations 

02. Budget de la Résidence autonomie 
a. Affectation des résultats 2021 
b. Vote des tarifs 
c. Vote du budget primitif 2022 

03. Banque alimentaire  
04. Régie de recette du CCAS 
05. Questions diverses 
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 APPROBATION COMPTE-RENDU DU 24.02.2022 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil d’Administration présents approuvent le compte-rendu du 
précédent Conseil d’Administration, en date du 24 février 2022. 
 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

01. BUDGET DU CCAS  
 

A. Affectation des résultats 2021 
 
Rapporteur : Nicole MOISY 
 
Madame la Présidente explique que les articles L 2311-5 et R 2311-11 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales fixent les règles de l’affectation des résultats.  
 
Elle précise que la délibération d’affectation doit intervenir après le vote du compte administratif et 
que les résultats doivent être intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte 
administratif.  
 
Madame la Présidente indique que le Conseil d’Administration ayant voté le compte administratif lors 
de sa dernière séance, soit, avant le vote du budget primitif ; Les résultats 2021 seront donc intégrés 
au budget primitif 2022.  
 
Au précédent Conseil d’Administration, les résultats 2021 à affecter ont été constatés comme suit :  
 
> Excédent de fonctionnement à affecter au 31 décembre 2021 : 4 059,31 € 
 

FONCTIONNEMENT 
Résultat de l’exercice 2021 

Excédent 
Déficit 

4 059,31 € 
00,00 € 

Excédent au 31.12.2021 
Affectation à l’excédent reporté (compte 002) 

 
4 059,31 € 

Déficit au 31.12.2021 
Déficit à reporter  

 
00,00 € 

 

> Excédent d’investissement à affecter au 31 décembre 2021 : 678,40 € 
 

INVESTISSEMENT 
Résultat de l’exercice 2021 

Excédent 
Déficit 

678,40 € 
00,00 € 

Excédent au 31.12.2021 
Affectation à l’excédent reporté (compte 001) 

 
678,40 € 

Déficit au 31.12.2021 
Déficit à reporter  

 
00,00 € 
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DELIBERATION 
 
Le Conseil d’administration du CCAS, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide :  

 D’approuver l’affectation des résultats de clôture tels que constatés au compte administratif 
2021 du budget principal du CCAS tels que susvisés ;  

 D’autoriser Madame la Présidente ou à défaut la Vice-présidente à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

B. Vote du budget primitif 2022 
 
Rapporteur : Nicole MOISY 
 
Madame la Présidente soumet à l’approbation du Conseil d’Administration le budget primitif du CCAS, 
dont la maquette budgétaire est jointe.  
 
Elle précise que celui-ci a été préparé conformément aux orientations budgétaires débattues lors de 
la séance du 24 février 2022 et qu’il s’équilibre en dépenses et en recettes.  
 

CCAS FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Budget principal Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
TOTAL 54 373,27 € 54 373,27 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

 
Dépenses de fonctionnement • budget principal • CCAS 
 

Chapitres 
Budget 2020 Budget 2021 BP 2022 

BP CA BP CA BP 
Charges à caractère général 

011 32 910 00 € 4 771,90 € 5 885,00 € 1 709,93 € 5 685,00 € 
Charges de personnel 

012 9 200,00 € 7 080,00 € 9 350,00 € 8 173,00 € 37 866,67 € 
Autres charges de gestion courante 

065 11 200,00 € 4 631,97 € 16 100,00 € 5 866,04 € 8 500,00 € 
Dépenses imprévues 

022 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 00,00 € 
Virement à la section d’investissement 

023 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 2 321,60 € 
TOTAL 58 310,00 € 16 483,87 € 31 335,00 € 15 748,97 € 54 373,27 € 

 
Dépenses d’investissement • budget principal • CCAS 
 

Chapitres 
Budget 2020 Budget 2021 BP 2022 

BP CA BP CA BP 
Immobilisations corporelles 

21 678,40 € 00,00 € 678,40 € 00,00 € 3 000,00 € 
TOTAL 678,40 € 00,00 € 678,40 € 00,00 € 3 000,00 € 
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Recettes de fonctionnement • budget principal • CCAS 
 

Chapitres 
Budget 2020 Budget 2021 BP 2022 

BP CA BP CA BP 
Résultat de fonctionnement reporté 

002 14 401,51 € 14 401,51 € 3 577,14 € 3 577,14 € 4 059,31 € 
Produits services, vente directe 

70 2 000,00 € 720,00 € 3 084,30 € 856,70 € 2 821,60 € 
Dotations, subventions, participations 

74 41 363,49 € 4 000,00 € 24 000,00 € 15 000,00 € 46 817,36 € 
Autres produits de gestion courante 

75 170,00 € 172,56 € 173,56 € 174,44 € 175,00 € 
Produits exceptionnels 

77 375,00 € 766,94 € 500,00 € 200,00 € 500,00 € 
TOTAL 58 310,00 € 20 061,01 € 31 335,00 € 19 808,28 € 54 373,27 € 

 
Recettes d’investissement • budget principal • CCAS 
 

Chapitres 
Budget 2020 Budget 2021 BP 2022 

BP CA BP CA BP 
Résultat d’investissement reporté 

001 678,40 € 678,40 € 678,40 € 678,40 € 678,40 € 
Virement de la section de fonctionnement 

021 00,00 € 00,00 € 00,00 € 00,00 € 2 321,60 € 
TOTAL 678,40 € 678,40 € 678,40 € 678,40 € 3 000,00 € 

 
DELIBERATION 

 
Le Conseil d’administration du CCAS, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide :  

 D’approuver le budget primitif 2022 du CCAS tel que susvisé ;   
 D’autoriser Madame la Présidente ou à défaut la Vice-présidente à signer tout document 

nécessaire à l’exécution de la présente décision. 
 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

C. Subvention aux associations 2022 
 
Rapporteur : Catherine EVILLARD 
 
Madame la Vice-Présidente explique que les subventions sollicitées par différentes associations sont 
soumises à l’appréciation du Conseil d’Administration du CCAS.  
 
Madame la Vice-Présidente précise que les administrateurs suivants s’abstiennent de prendre part au 
vote des demandes de subventions pour les associations auxquelles ils participent :  

- Pour le Secours Catholique, Francine GITTON ;  
- Pour le Transport solidaire, Yves LE VRAUX et Marie-Madeleine MENARD ; 
- Pour les Restaurants du cœur, Françoise LERAY. 
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Après en avoir débattu, le Conseil d’Administration décide d’accorder les subventions suivantes : 

 
DELIBERATION 
 
Le Conseil d’administration du CCAS, après en avoir délibéré décide, à la majorité :  

 De voter les subventions de fonctionnement allouées aux associations en 2022, telles que 
visées ci-dessus ;   

 D’autoriser Madame la Présidente ou à défaut la Vice-présidente à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 
Pour : 17 pour Habitat Solidarité, Choix de Vie et France Alzheimer ; 16 pour le Secours Catholique et 
les Restaurants du cœur ; 15 pour le Transport solidaire 
Contre : 0 
Abstention : Francine GITTON pour le Secours Catholique ; Yves LE VRAUX et Marie-Madeleine 
MENARD pour le Transport solidaire ; Françoise LERAY pour les Restaurants du cœur. 
 
 

02. BUDGET DE LA RESIDENCE AUTONOMIE LES FONTAINES  
 

A. Affectation des résultats 2021 
 
Rapporteur : Catherine EVILLARD 
 
Madame la Vice-Présidente explique qu’au précédent Conseil d’Administration, les résultats 2021 à 
affecter ont été constatés comme suit : 
 
> Excédent de fonctionnement à affecter au 31 décembre 2021 : 324 787,02 € 
 

FONCTIONNEMENT 
Résultat de l’exercice 2021 

Excédent 
Déficit 

324 787,02 € 
00,00 € 

Excédent au 31.12.2021 
Exécution du virement à la section d’investissement (compte 1068) 
Affectation à l’excédent reporté (compte 002) 

 
00,00 € 

324 787,02 € 

Déficit au 31.12.2021 
Déficit à reporter  

 
00,00 € 

 

  

Associations 
Pour information, les subventions allouées  2022 

2020 2021 Sollicité Validé 

Habitat solidarité Emmaüs 400,00 € 400,00 € 500,00 € 500,00 € 

Secours catholique 450,00 € 400,00 € 500,00 € 400,00 € 

Transport solidaire 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

ADAPEI 49 151,00 € Non sollicité Non sollicité --- 

Restaurants du Cœur 00,00 € 481,00 € 5 513,00 € 500,00 € 

Vacances Familles PdL 99,00 € 200,00 € Non sollicité ---€ 

Choix de vie Non sollicité Non sollicité Non indiqué 50,00 € 

France Alzheimer Non sollicité Non sollicité Non indiqué 50,00 € 

TOTAL 2 200,00 € 2 481,00 €  2 500,00 € 
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> Excédent d’investissement à affecter au 31 décembre 2021 : 286 015,57 € 
 

INVESTISSEMENT 
Résultat de l’exercice 2021 

Excédent 
Déficit 

286 015,57 € 
00,00 € 

Excédent au 31.12.2021 
Affectation à l’excédent reporté (compte 001) 

286 015,57 € 
 

Déficit au 31.12.2021 
Déficit à reporter  

00,00 € 

 
DELIBERATION 
 
Le Conseil d’administration du CCAS, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide :  

 D’approuver l’affectation des résultats de clôture tels que constatés au compte administratif 
2021 du budget annexe de la Résidence autonomie tels que susvisés ;  

 D’autoriser Madame la Présidente ou à défaut la Vice-présidente à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

B. Vote des tarifs 2022 
 
Rapporteur : Catherine EVILLARD 
 
Madame la Vice-Présidente explique que les tarifs de la Résidence autonomie évoluent chaque année, 
en tenant compte de deux éléments :  
 

- D’une part, l’indice de référence des loyers (IRL) publié par l’INSEE le 14 janvier 2022  
+0,42% pour le type de logement de la Résidence autonomie  

 
- D’autre part, l’arrêté du 23 décembre 2021 relatif aux prix des prestations d'hébergement de 

certains établissements accueillant des personnes âgées précisant que :  
Le prix du socle de prestations et des autres prestations d'hébergement des personnes âgées par les établissements 
mentionnés à l'article L. 342-1 du code de l'action sociale et des familles ne peut augmenter de plus de 1,97 % au 
cours de l'année 2022 par rapport à l'année précédente.  

 

Ainsi, Madame la Vice-Présidente propose aux administrateurs les nouveaux tarifs suivants, 
applicables au 1er juin 2022. 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797664&dateTexte=&categorieLien=cid
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> Loyers et charges : proposition des nouveaux tarifs à compter du 1er juin 2022 (0,42%) 
 

 
 

 
> Prestations : proposition des nouveaux tarifs à compter du 1er juin 2022  (+1,97%) 
 

6 petits garages         Prix / mois                     15 m2 32,86 € 

12 grands garages Prix / mois                     18 m2 39,57 € 

Nuit chambre invités petit-déjeuner inclus            Prix / nuit 23 m2 40,66 € 

Tournée de linge  
lavé / séché / rendu contreplié /lessive comprise 

Prix / tournée  8,98 € 

Gymnastique douce Prix / séance  2,27 € 

Nettoyage de la salle d’activité Prix / heure  15,53 € 

 
> Tarif forfait accompagnement soins courants à compter du 1er juin 2022  (+1,97%) 

 

 
 
> Tarifs de restauration à compter du 1er juin 2022 (+1,97%) 

 

Tarifs TTC         Arrondi au centième supérieur 

Déjeuner servi en S.A.M 9,09 € 

Déjeuner porté au domicile (plateau) 11,22 € 

Loyer+ Charges Equiv.Loyer Equiv.Charg.* Loyer ouvrant Autres* Loyer+ Charges

T.T.C. M-&-L Habitat Foy-Logem. droit à l'APL  Charges T.T.C.

 & Foy.Logem.

2021 2022 2022 2022 2022 2022

0,66% 0,42% 0,42% 0,42% 0,42% 0,42%

50  T.1BIS   (32 M2)
470,56 316,47 89,67 406,14 66,39 472,53

2T.1.+T.1.   (39 M2)
585,02 316,47 89,67 406,14 181,33 587,47

2 T1BIS+T1   (52M2)
773,88 488,88 95,21 584,09 193,04 777,13

12 Pavillons
702,81 535,57 63,00 598,57 107,19 705,76

taux d'augmentation 0,42%

Désignation 

Tarifs du Forfait Accompagnement Soins Courants 2022

Résidence.

Forfait 3

Médicaments distribués 3fois/jour - ou habillage - ou déshabillage - ou 

aide au coucher - ou toilette intime + change complet + acheminement 

vide-ordures 1 fois/jour (si 2 fois/jour alors compter 2 X fofait 3).

99,06 €

Forfait 4 

Longue préparation des médicaments + distribution + prise devant le 

personnel -ou toilette au lavado journalière - ou accompagnement du 

résident en salle à  manger et retour du résident à son domicile.

131,91 €

Forfait 2

Préparation des médicaments + remise semainier 1fois/semaine - ou 

distribution traitement léger 1fois/jour - ou faire au quotidien un lit long - ou 

mettre des bas à varices  - ou enlever des bas à varices - ou toilette 

intime + protection légère 1fois/jour.

65,92 €

Forfait 2 bis Faire toilette longue avec soins spécifiques 1 fois/semaine. 66,97 €

Forfait 1

Acte une fois / jour-  Gouttes dans les yeux - ou patch journalier - ou 

volets matin - ou volets soir - ou entretien siège percé - ou massage 

léger de confort - ou mettre des mi-bas simples - ou aide au repas 1 fois 

/ jour - ou retaper un lit.

32,97 €

Forfait 1 bis
Une toilette simple 1 fois /semaine (sans soins spécifiques) - ou bain de 

pied.
34,05 €

Numéro du Forfait Descriptifs des actes réalisés par rapport au forfait Tarif mensuel 2022

Forfait zéro

Actes d'accompagnements à caractère exceptionnel (urgence ou 

ponctuel) - ou nettoyage appartement - faire à manger à titre exceptionnel 

- ou prise de tension - ou BIP appel la nuit - ou faire un lit en grand 

exceptionnellement - ou longue urgence la nuit - ou accompagnement 

administratif - ou feuilles de menus.

20,32 €

La déduction est indiquée sur les factures de chaque résident concerné, pour chaque forfait concerné.

Les forfaits Accompagnements Soins Courants peuvent être additionnés, multipliés en fonction du nombre de fois où 

le personnel intervient auprès du résident ou de la résidente.

Augmentation pour l'année 2022 de 1,97 % correspondant à l'augmentation de la totalité de services proposés par la

Pour rappel, depuis mars 2015, il est appliqué une déduction tarifaire en cas d'absence pour les hospitalisations. 



8 

Utilisateur régulier ou occasionnel du service 10,68 € 

Petit déjeuner servi au domicile 2,70 € 

Diner servi au domicile 4,86 € 

Diner à caractère exceptionnel servi au domicile 7,02 € 

Diner plateaux familles 7,02 € 

Vin qualité supérieure 4,13 € 

Vin qualité ordinaire 2,70 € 

Café ou apéritif 0,79 € 

Charge de service déjeuner 4,76 € 

Pain à l’unité 0,43 € 

Yaourt nature à l’unité 0,53 € 

Fruit à l’unité 0,53 € 

Soupe à emporter 0,85 € 

Beurre ou confiture à l’unité 0,16 € 

 

DELIBERATION 

Le Conseil d’administration du CCAS, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide :  
 De voter les tarifs de la Résidence autonomie tels que présentés ci-dessus et applicables au 1er 

juin 2022 ;  
 D’autoriser Madame la Présidente ou à défaut la Vice-présidente à signer tout document 

nécessaire à l’exécution de la présente décision. 
 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

C. Vote du budget primitif 2022 
 
Rapporteur : Catherine EVILLARD 
 
Madame la Vice-présidente explique que conformément aux orientations budgétaires débattues lors 
de la séance du 24 février 2022, le vote du budget primitif du budget annexe de la Résidence 
autonomie, dont la maquette budgétaire est jointe, s’équilibrant comme suit en dépense et en recette, 
est soumis à l’approbation du Conseil d’Administration. 
 

RES. AUTONOMIE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Budget annexe Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
TOTAL 1 055 787,02 € 1 055 787,02 € 333 860,62 € 333 860,62 € 

 

Dépenses de fonctionnement • budget annexe • Résidence autonomie 
 

GROUPES 
2020 Budget 2021 BP 2022 
Réel BP CA BP 

Charges afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 195 861,04 € 219 500,00 € 189 643,94 € 219 500,00 € 
Charges afférentes au personnel 

Groupe II 397 890,31 € 245 566,00 € 365 257,98 € 426 000,00 € 
Dépenses afférentes à la structure 

Groupe III 272 259,67 € 410 287,02 € 273 619,77 € 410 287,02 € 
TOTAL 866 011,02 € 1 119 180,08 € 828 521,69 € 1 055 787,02 € 
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Dépenses d’investissement • budget annexe • Résidence autonomie 
 

 
2020 Budget 2021 BP 2022 
Réel BP CA BP 

TOTAL 30 952,18 € 298 290,96 € 17 028,54 € 333 860,62 € 
 

Recettes de fonctionnement • budget annexe • Résidence autonomie 
 

GROUPES 
2020 Budget 2021 BP 2022 
Réel BP CA BP 

Produits de la tarification 

Groupe I 562 549,72 € 501 300,00 € 515 797,63 € 473 000,00 € 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

Groupe II 297 849,98 € 262 800,00 € 282 391,00 € 258 000,00 € 
Produits financiers, produits exceptionnels 

Groupe III 8 567,46 € 00,00 € 40,00 € 00,00 € 
TOTAL 868 967,16 € 1 119 180,08 € 798 228,63 € 1 055 787,02 € 

 

Recettes d’investissement • budget annexe • Résidence autonomie 
 

 
2020 Budget 2021 BP 2022 
Réel BP CA BP 

TOTAL 45 638,92 € 298 290,96 € 52 347,08 € 333 860,62 € 

 
DELIBERATION 
 
Le Conseil d’administration du CCAS, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide :  

 D’approuver le budget primitif 2022 de la Résidence autonomie tel que susvisé ;   
 D’autoriser Madame la Présidente ou à défaut la Vice-présidente à signer tout document 

nécessaire à l’exécution de la présente décision. 
 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

03. BANQUE ALIMENTAIRE 
 
Rapporteur : Catherine EVILLARD 
 
Madame la Vice-présidente indique que le 11 février dernier, les bénévoles de la Banque alimentaire 
se sont réunis pour faire le bilan de l’année écoulée et préparer l’année 2022.  
 
A l’occasion de cette rencontre, des éléments de bilan chiffrés ont été présentés :  

- Au niveau national : 79 « Banque alimentaire » et 29 antennes, 5 400 CCAS et associations 
partenaires, 7 000 bénévoles et 2 millions de bénéficiaires 

- Au niveau local : 76 personnes (33 foyers) ont bénéficié de la Banque alimentaire en 2022 dont 
46% ont moins de 25 ans et 88% sont bénéficiaires des prestations sociales.  

 
Madame la Vice-présidente explique également que, pour améliorer le fonctionnement de la Banque 
alimentaire sur le territoire, l’organisation du dispositif évolue cette année avec :   

- La mise en place d’un règlement intérieur ; 
- La fin des livraisons à domicile ou en Mairie déléguée ; 
- Le paiement anticipé des colis (au minimum 3 et sans maximum) ; 
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- Une souplesse accordée de manière exceptionnelle lorsque les horaires de distribution ne sont 
pas adaptés (ex : formation, travail…) 

- La présence d’un agent du CCAS et de la Vice-présidente aux distributions ;  
- L’instruction obligatoire des demandes par le CCAS avant tout accès au dispositif ;  
- La mise en place de motif d’exclusion temporaire en cas d’absences injustifiées (2) ; 
- Des rencontres régulières pour les bénévoles. 

 
Madame la Vice-présidente précise également que la campagne d’inscription est désormais lancée et 
que les usagers déjà concernés par le dispositif l’an dernier, ou par un dispositif d’aide du CCAS, ont 
été contactés par courrier. La communication sera également renforcée sur le site internet, 
l’application… 
 
Le Conseil d’Administration prend acte de ces éléments de bilan et d’organisation.  
 
 

04. REGIE DE RECETTE DU CCAS 
 
Rapporteur : Nicole MOISY 
 
Madame la Présidente explique que l’article R 123-21 du Code de l’action sociale et des familles prévoit 
que le Conseil d’Administration peut donner délégation de pouvoirs à son président ou vice-président 
dans différentes matières et notamment la création des régies comptables nécessaires au bon 
fonctionnement du Centre Communal d’Action Sociale et des services qu’il gère.  
 
Pour autant, elle précise que, pour la suppression et la modification des régies, selon les lois et 
règlements en vigueur, la décision appartient à l’assemblée délibérante.  
 
La régie de recette « Banque Alimentaire » se voit modifiée puisque les encaissements des 
participations des bénéficiaires ne se feront désormais plus au Château de la Roche mais au CCAS de 
Gennes-Val-de-Loire, à l’adresse postale de la Mairie centrale. 
 
DELIBERATION 
 
Le Conseil d’administration du CCAS, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide :  

 De modifier la régie de recette « Banque Alimentaire » et prévoir que l’encaissement des 
participations des usagers se fera désormais au CCAS de Gennes-Val-de-Loire ;  

 D’autoriser Madame la Présidente ou à défaut la Vice-présidente à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

07. QUESTIONS DIVERSES  
 
Madame la Vice-présidente indique aux administrateurs que deux habitants vont être prochainement 
formés par l’association les Locaux Moteurs dans le cadre du Programme d’Intérêt Général déployé 
par le Département de Maine-et-Loire, en vue d’agir contre le non-recours aux aides relatives à la 
rénovation énergétique et/ou l’adaptation du logement. 
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Pour conclure, Madame la Présidente propose de convenir, ensemble, du jour et de l’horaire des 
prochaines réunions du Conseil d’administration du CCAS. Dans ce sens, le mercredi et le jeudi à 10h30 
conviennent au plus grand nombre (en dehors des jours dédiés à la banque alimentaire, le jeudi des 
semaines paires à compter du 24 mars) ; Il est également prévu d’organiser une prochaine séance 
pendant les vacances scolaires.  


